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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Brevets
Question écrite n° 44059

Texte de la question

M. Pierre Remond attire l'attention de M. le ministre de l'industrie, de la poste et des telecommunications sur les
chiffres 95 publies par l'Institut national de la propriete industrielle. En effet il ressort de cette publication que le
nombre de brevets deposes en France par les industriels francais est en baisse. A contrario celui des brevets
deposes par des etrangers connait une forte hausse. Il lui demande quels moyens il entend mettre en oeuvre
afin que les industriels et chercheurs francais puissent acceder plus largement a ce mecanisme qui permet une
exploitation efficace des inventions.

Texte de la réponse

Les statistiques revelent une faible baisse du nombre de depots de brevets effectues par des Francais. Pourtant,
pour ce qui est de la part de recherche-developpement dans le produit interieur brut, la France se situe parmi les
premiers pays du monde. Cette situation ne s'explique ni par la complexite ni par le cout de la procedure, qui
est, en France, plus simple et plus rapide que dans beaucoup de pays ou le nombre de brevets d'origine
autochtone est plus important. Son cout est aussi parmi les plus bas en Europe et certains frais afferents a la
protection en France et a l'etranger peuvent etre pris en charge par l'Agence nationale de valorisation de la
recherche (ANVAR) dans le cadre de la procedure d'aide a l'innovation. En vue d'inciter les chercheurs publics a
tirer les consequences de leurs travaux en termes de brevets, le decret no 96-857 du 2 octobre 1996 a modifie
le code de la propriete intellectuelle (partie Reglementaire) pour leur permettre de recevoir une prime
d'interessement aux produits tires de l'invention par la personne publique qui en est beneficiaire. En ce qui
concerne les PME-PMI, elles peuvent obtenir, dans le cadre des fonds regionaux d'aide au conseil (FRAC), la
prise en charge d'une partie des frais d'elaboration d'une strategie globale de valorisation de leur potentiel
d'innovation. Une strategie type d'intervention, qui est proposee depuis environ une annee, a ete mise au point a
leur intention. Un systeme d'assurance specialisee est a l'etude pour couvrir les frais exposes afin de faire
respecter les droits conferes par les brevets et d'engager des poursuites en contrefacon. Une baisse des couts
de la protection internationale est egalement a l'ordre du jour, notamment dans le cadre de l'Organisation
europeenne des brevets.
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